
 

 
Invitation presse 
Accréditation obligatoire 

 
Prochain Conseil de Paris 

Du mardi 3 octobre au vendredi 6 octobre 2023 
 
Le Conseil de Paris se réunira à partir du mardi 3 octobre. Il sera notamment 
question de la rentrée des familles et des étudiants, de l’attractivité de la fonction 
publique parisienne et de l’emploi pendant les Jeux Olympiques et Paralympiques 
de 2024. 
 
Mardi 3 octobre 

- 8h15 : petit-déjeuner presse autour d’Emmanuel Grégoire – si vous souhaitez 
participer, merci de notifier votre présence auprès de 
margot.dubertrand@paris.fr  

- 9h00 : ouverture de la séance 
o Condoléances : Hervé BENESSIANO, conseiller de Paris et Valérie SACHS, 

conseillère de Paris 
o Félicitations aux sénatrices et sénateurs élus ou réélus  
o Adoption des comptes rendus de la séance de juillet et du compte rendu 

intégral de la séance de juin  
o Aides d’urgence suite aux évènements survenus au Maroc et en Libye 
o Vœu proposant d’attribuer la citoyenneté d’honneur au peuple du Haut 

Karabagh (République d’Artsakh) 
o Débat organisé sur la communication de la Maire de Paris sur la rentrée 

2023 des enfants, des familles et des étudiants 
- 12h00-13h00 : examens des projets de délibération  
- A l’issue poursuite des examens de délibérations 

 
Mercredi 4 octobre 

- 9h00-10h00 : poursuite de l’examen des projets de délibération 
- 10h-11H30 : débat organisé sur l’attractivité de la fonction publique parisienne 
- A l’issue poursuite des examens de délibération 
- 14h30-15h50 : réponses aux questions d’actualité 
- 15h50-16h45 : débat organisé sur la rationalisation et la régulation des 

opérations évènementielles dans les espaces verts parisiens.  
- A l’issue poursuite de l’examen des projets de délibération 



 
Jeudi 5 octobre 

- 9h00-21h : poursuite de l’examen des projets de délibération 
 
Vendredi 6 octobre 

- 9h00 : élection d’adjoints à la Maire de Paris  
- A l’issue poursuite de l’examen des délibérations jusqu’à l’épuisement de l’ordre 

du jour 
 
Le conseil est retransmis en direct sur paris.fr  
Les délibérations sont mises en ligne sur paris.fr (rubrique Municipalité > Conseil de 
Paris > Ordre du jour.)  
En marge des débats, les adjoints à la Maire iront à votre rencontre en salle de presse 
pour répondre à vos questions.  
N’hésitez pas à nous adresser en amont vos demandes d’interviews.   
Le prochain Conseil de Paris aura lieu du mardi 14 au vendredi 17 novembre 2023. 
 

Contact presse : Service de presse – 01 42 76 49 61 – presse@paris.fr 


